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StA~CE DU 12 .MARS 188S. 

-<»--- 

fonvrnlion eenelue avrc la Banque de Belgique , Ir ·12 février ·I 88 5, pour 
l'Indemniser ro11rormé111('11L à ln loi du 28 juillet 1884 (1). 

- 
R.APPOR.T 

r vrr, AU NO\t 01: 1.-\ srcrtos CENTRALE \t), PAR u. DE SADELEER, 

-- 
MESSIEURS, 

Le principe même de l'ohligation de payer une indemnité à la Banque de 
Bel~iquc du chef de la distraction de certaines lignes de l'entreprise de la 
Société anonyme de conslruction de chemins de fer a été définitivement con 
sacré par les Chambres dans leur session ordinaire de 1883-1884. 
Il est inscrit à l'article fer- de la loi promulguée le 28 juillet, ainsi conçu : 

u Le Gotn·ei-nement est autorivé à distraire, m.oyennant indemnité, à fixei· au 
besoin par les tribunaui», co11f'ormén1ent à l'article 1794 du Code eioil, de 
l'entreprise de la Société uno11yme de construction de chemins de fer ( con 
venlion-loi des 2~ anil-5 juin J 870): la construction des sections de chemins 
de fer de Bruxelles à Loudvrzeel par Zellick; de Bruxelles au Bois de la 
Cambre el de Chimay il la frontière française que la Société prénommée 
devait construire aux rondi! ions énoncées dans une convention du Ier- juin 
1877, approuvée par la loi du 26 iuin suivant. » 

( 1) Projet de loi, n° 77. 
(~) La section centrale, présidée par M. ÎAc5, était composée Je MM. Nonwn, VAN Hooaez, 

BEEC1ou.N, L1.rEBVRF., S011zi! et DE S.10F.LEER, 
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Le projet de loi y ajoute le tronçon de ligne de Couillet à Châtelet. 
L'État a donc fait applicetion i, l'égord de lu Société de l'article i,794 di1 

Code civil. Le maitre, aux termes de cd article, peut par &a seule volonté 
résilier le marché ù forfait, quoique l'ouvrage soit déjà commencé en dédom 
mageant l'entrepreneur- de Ioules ses dépenses, de tous ses travaux, de tout 
ce qu'il aurait pu gagner dans l'entreprise. 

Cette disposition constitue une exception à lu règle fondamentale de tout 
contrat synallagmatique : une des parties ne peul se soustraire il ses engage 
ments par sa seule volonté. 
Si la loi, par des considérations d'équité, autorise cetlv dérogation uu droit 

commun, die 3 soin de préciser en même temps l'étendue de la responsahi 
lité qui incombe à lu padit• <JUi n provoqué ln rupture du cuntrat ; celle p3r 
lie doit des dommages cl intérêts qui comprennent tout le préjudice éprouvé 
par l'autre partie cl tout le gain dont die est piivéc. 

Le projet de loi qu i vous est soumis u'e.sl qu'une mesure d'exécution de la 
loi du 28 juillet 1884 que nous venons de rappeler ayant pour objet de faire 
approuver ptu· ln Chambre une convention qui ri.·gle tl l'nmiublo les sommes 
dues, it cc double titre, pur l'l~lal il la Société concessionnaire. 

On peut se demander s'il n'était pas préférable de laisser à la justice le 
soin de déterminer le montant de cr·s iudenmités. 
Il nous parait fort dout cux , 1'lt•s:,Î(•u1 ::;, qu'une décision judiciaire eût pu 

être (lins favorable b l'Élnt fil!(' la solul iou à laquelle on s'est arrêté. Il suflit 
d'examiner, à cc point dt> vue, e11 quels tenues la question se serait posée 
devant les tribunnux, 

Ceux-ci u'auraieut 1m juger, comme nous-nièmes , que sur le ,·u des docu 
menls qui nous sont soumis. 
En demandant une nouvelle expertise, rÉtul pouvail -il nourrir le léMÎlime 

espoir de voir· modifier pm· des tiers-experts les évaluations et les calculs éta 
blis par· ses proprr.s ;,1gents? 

C'était se lancer avec témérité dans une procédure longue el coûteuse nu 
début de laquelle le défendeur dovnit se reconnaitre débiteur de h, majeure 
partie de la dette, et où il avait la perspective, fort peu rassurante, de voir 
augmenter considérablement le chiffre lie l'indemnité consenti par le créan 
cier en termes de transaction. 

Les négocialio,~s qui ont précédé la conclusion de l'arrangement onl per 
mis, en effet, à l'Etat d'obtenir certaines concessions dont le bénéfice lui eût 
peut-être échappé m suivant une procédure plus rigoureuse. 

Le désir de voir terminer le différend par une solution amiable a été muni 
feslé, <lu reste, à plusieurs reprises et sans contradiction, Innt dans le rapport 
de la section centrale, qui a examiné la foi du 28 juillet -1884, que dans les 
discussions auxquelles cette loi a donné lieu nu sein des Charuhrcs. 

Sa11s doute, Messiet1rs, à première vue l'opération ne parait pus brillante 
pour le Trésor; elle se chiffre par le payement d'une indemnité de: 

9U-,9~7 francs pour la section de Bruxelles à Londerzeel par Zellick, avec 
embranchement au Bois de la Cümhr(' e( de 1,6~4;526 francs pour la ligne 
de Cbimay à la frontière française. 
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1.<:n y u jou lun t IL•~ iutéi-èts i, ~ l'· 0/0 pou 1· la pn•111iè1·~ somme dt•pu is le 
-t e1'juillet f 88·1, ponr la seconde depuis le i ei- août ,tSRJ j usqu'au l ci· m111·s 188:'.S, 
cc qui nous donne un ensemble de 29~,709 francs, 011 arrive par la récapi 
tulation du principal et des intérêts il u11 chiffre globul d'indemnités i1 payet· 
par le Trésor clé 2,~(i7JHJJ francs, dont il y n il déduire un cnulionuemunt de 
5f>,5ZH francs. 

!\fois ponr apprécier le résull 1t obtenu pnr- le Gouvernement: il est néccs 
saire de faire 1·e11i.11·lp1p1• 1p1ti los p1·t.'•lL·11tiot1s de la Soeiété dé·pasrnic11l nota 
blement le montant de la transaction. Ainsi, pum· !a section de Ch imuy t\ la 
frontière, la Banque avait d1·es:,é un projet (tracé rouge) donnant une ligne 
de 14,!.1;;0 mètres de longnern· et devant dounor lieu à une dépense de 
i,6~3,706 francs. 
En suivant la marche indiquée pour le calcul do l'indemnité de la ligne 

de Bruxelles à Londerzeel, l'État aurait en à paye,· . . fr. 5,700,46~ » 
La dépense aurait été de . . • . • 1,6a5~7~6 >) 

L'indemnité se serait élevée au 1 o.- août f 885 à. 

Les ingénieurs de l'État modifièrent ce premier tracé; d'après le nouveau 
projet (tracé vert) la longueur de la ligne était réduite à l4,a2~ mètres, 
la dépense <le construction était portée à f ,n40,942 francs cl la Banque 
devait recevoir uu capital, eu titres de ln Dette publique à 4 p. 0/0, de 
5,f>9ti,2ô8 francs; lu différence à payc1· ptu· l'État ne s'élevait donc plus qu'à 
-1,6a4,526 francs, soit une réduction sui· le chiffre réclamé par la Société de 
5981382 francs. 

Après de laborieuses négociations, la Banque finit par conseutjr à celte 
réduction de 5n8,5S2 francs qui a son impcrtance. 

Elle a consenti également à renoncer à sa demande d'une indemnité de 
-I001000 francs pour l'abandon de la ligue de Couillet à Châtelet1 le Got&Ver 
nement ayant fait, tic l'abandon pur el siurple de la part de la Banque du 
droit de construire celle ligne, une des conditions de l'arrangement à 
l'u ruiable. 

Il importe enfin de ne pas perdre rie vue que le chiffre relativement élevé 
<IP l'indemnité à payer ne i-eprésente pas le bèuéflce que l'entrepreneur aurait 
fait sur la coustruclion dos lignes en question. 

Le capitu! rcpréscutatif de l'annuité kilométrique de 91800 francs 11c con 
stitue pus le prix de co nstructiou du kilomètre <le ligne auquel il est afférent. 
L'annuité n'est que le prix. réparti par kilomètre des cha1·ges résultant pour 
l'Êlat des contrats intervenus, 

L'article 44 de la Convention du 2n avril -f 870 portait, en effet : 

(( Il sera accordé à la Société uuc part duns les produits de l'exploitation, 
» couforrnéruent aux dispositions ci-après : 

" Sm· le moulant des recettes brutes de l'ensemble des lignes dont l'exploi 
>, talion est remise à l'Élal, il sera prélevé, au profit de la Société, une 

2 
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>> somme annuelle de 71000 francs par kilomètre de chemin de fer exploité, 
» lorque los dites recettes brutes seront ôgules ou inférieures à 18,000 francs 
>) par kilomètre. 

» Lorsque les recettes seront supérieures à 18,000 francs p111· kilomètre, 
,. la moitié de l'excédant, jusqu'à concurrence d'un maximum de 8,000 francs 
>> ptw kilomètre, sera uthihuée à la Société pom êü-e ajoutée u11 pre111Îi'I' 
>> prélèvement de 7,000 francs. » 

Les annuités devaient donc se calculer sur les recettes brutes tic l'ensemble 
<les lignes et elles étaient variables. 

Ln convention du •Je1• juin {877 pai· son article 54 convertit la part dt> la 
Société dans les recettes brules en annuités fixes. Celle part était remplacée 
désormais par une annuité kilométrique de 9,800 francs qni était due pour 
chaque ligne ou section de ligne n pnrtir de sa livraison à l'État, jusqu'à 
I'expiration des concessions dont elles fuisuieut partie. On aurait doue tort 
d'isoler de l'ensemble dl' l'entreprise, !(•s quatre sections dont s'occupe le 
projel de loi. 

L'l10001·able i\'I. Olin insista sur ce point dans la discussion de la loi du 
~8 juillet ~884. Il disait dans la séance du Hi mai. 11 La convention avenue 
» eutre l'Etat et [a Société de construction constituait un foi-fait absolu, en 
n vertu duquel I'entreprcncur devait recevoir un prix. uniforme pour tous 
>) les kilomètres compris dans son marché. Or, les profits à retirer des sec 
,, lions faciles à établir compensent la perle réalisée sur les directions oné- 
1> l'ClJSCS. >) 

Il résulte, ~lessieurs, <les calculs fournis pnr I'Exposé des motifs. que dans 
l'évaluation des diverses indemnités, le Gouverm•mcnt a appliqué les stipu 
lations des contrats de l870 cl de J877, tout en se cuuformaut à l'article ·i,794 
du Code eivil, qui indique les hases jnriclique~ de sa responsabilité exposées 
au début <le ce rapport. 

Les dépenses à résu ller de l'exécution des ai-ticles 2, 3 el 4 de Ia Conven 
tion seront imputées sur le crédit alloué nu Gouvemement par I'article 27 
du tuhleau XIV du Hudget tic lexcrcice ·l881. (Dépenses sur ressources 
extrnordinaires.) Le crédit de cd article est de 6l>6~,ooo francs. Celles 
devant résulter de l'exécution de l\wlicle 6 seront imputées sur l'article 56 
du Budget des dépenses sur ressources extraordinaires pour l'exercice 1-885: 
chemin de fer, voies el travaux. 

iUcssîcm·s, si la convention reçoit ln ratification de la Chamb1·c, la question 
tic l'indemnité sera résolue vis-à-vis de l'ancien entrepreneur, mais la qnes 
lion plus importante de la construction des tiqnes demeurera ouverte. 

Deux sections, la première el fa sixième, s'en sont occupées cl la section 
cenlra le ne l'a point perdue de vue. Elle a décidé de demander au Gouver 
uemcnt de faire connaitre ses intentions à ce sujet. 

Voici la question 'lui a élé posée avec la réponse du Gouvemement : 
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QUESTIO~. 

li est bien entendu q11c le projet lie loi en 
1liscnssion ne préjudicier» pas /1 la consu-uetiou 
tic la ligne de Bi-uxclles il Londerzeel pa1· Luc 
ken. 

Ln secriou <·culrnle prie l'tl. le Mi11i,t1·c de 
l'Ag-ri<'ult11rc, de l'Indusrne cl des Trnvuux 
publics ile foire une déclurutiun précise /1 cc 
sujet; die le prie êgnlcmcnL de fuire eo1111nitrc 
sa uianiêre de voir rcl.rtivcment à ln eonstruc 
tiun des autres lignes qui ont été distraites tic 
l'entreprise pnr ln loi tilt 28 juillet 1881-. 

RÏWUNSE. 

L'E-.pml: des motil's (page 3) s'cxpr me 
comme suit: 

« Le Gouvcrucmcut n'entend pas déclarer- 
• que h•s tiincs dont il s'agit sont inutiles et 
• qu'il n'y IIUl'!l pus lieu de les crfrr ultérieu- 
• rement. li ne s'agit que ,l'eu tléchul'gi:1· 
o nctuellement la Sol'i,:tli qui l'll a I'euteu- 
• pt•î,;c .• 

Cl·l te 1lédnration est g~11~1'11lr, elle s'applique 
11011 seulement :1 ln ligne ck Br-11,wflc,; ii Lon 
derzeel pm· Zel!ick, 11111i,; encore t\ toutes les 
ligues que lu toi du 28 juillet 188I~ autorise le 
Gouvernement i1 distraire de l'entreprise. 

Le GouYcrnemcnt garde donc, ù cet égard, 
son uppréciation entière. li exuminern l'oppor 
tuuité de la construction pttr l'État de chacune 
des lignes dont il est question dans la couvcn- 
1ion, en cherchant it concilier les Îtltl~rét-; des 
pnpuh,tion, :1 vec ceux du Tré-.01•. 

Si I'cmbrauehement de la gare du Luxembourg jusqu':rn Bois tic la 
Cau1hrc u'otl'i-c plus qu'une utililë secondaire, ~i lt~ chemin de for de Chimay 
ù la frontière ne peut s'exécuter lant que le Guuvernc111cnt français n'aura 
pas consenti à le prolougi-r sur son territoire, enfin si, pour la section de 
Couillet à Châtelet il est diflicile de prendre en ce moment une décision 
définitive, il n'en est pas tic 111è111e de l'achèvement tll' la voie à grande com 
munication euh e Bruxelles (01H•sl) el Arl\ ers par- Laeken et Londerzeel, 

Dt>jà ln section centrale ,pii <1 examiné la loi du 28 juillet ·1884 a vivement 
insisté sur la nécessité de ccnstru ire cette dernière f ignc dans un temps rap 
proché. Nous nous permettons d'y appeler à nouveuu l'altentiou la plus 
sérîeuse de la Chambre el du GonYl'l'ncment. 

li suffit d'exposer brièvement les diverses phases par lesquelles le projet a. 
passé, l'adhésion unanime qu'il reçut dans Ct'S dernières années pour établir, 
d'une part ,pie sa conception primitive devait être modifiée et d'autre pa.-t 
que sa réalisa lion, il bref délai, scruil un véritable bienfait pour le pays. 

Cdlc linnc fut concédée par un arrèté 1·,)ynJ du 2 août ·1866 Elle ne devait 
avoir dans le principe que le c •. n-actèrc d'un chemin de fer vicinal à trafic 
restreint, à circulation peu rapide 

Aussi les clauses <lu cahier des chnrg~·s permettaient-elles de réduire [es 
rayons des courbes en pleine voie à 3~0 mètres cl les déclivités de la voie 
pouvaient aueindrc Om,02 par mètre. 

La convention de 1870 améliora ce premier projet, en ré.luisant les incli 
naisons it Om,0:16. 

Celle de ·1877 y apporta de nouveaux changements. 
En {878 la Banque de Belgique le reprit de la Société <le construction 
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avec une série d'autres lignes. Ln Banque remania et compléta le projet et le 
soumit dans le counan! de la mème année à l'upprohal ion du Gouvernement. 
L1.•s Iruvuux d1•,·,,îm1l dll'L' nchevés pour le 31 déeeuihro -l88l, mais le (~ou 
YCl'HPt11ent les lit urrèler dès le mois d'avr-il 1879. li se ralli» à l'idée de la 
truusformution de la voie duns h· but dt> relit>1· la capitale au port d'Anvers 
rrnr une seconde Iiunc à 11t·urnl t rufic passunt !Hl!' Louderzeel avec raccorde- n ~ ' 
ment à Laeken, au chorniu de foi· dl• Bruxollvs i1 Gand pnr Alu::.l. 

L'lmuorublc \I. Sninctelctte, ~li11i::.lre ile~ Truvaux publies, r·eposa ln ({lll'S 
lion en ces termes, dans !t1 séance du 2a juillet 1879 : 

et Le chemiu de fer d'Anvers à Douai (section d'Anvers à Boom1 cl le chemiu 
)) de fer d'Anvers (sud) t1 ~Où!Il sont livrés Ù la circulutiou , le chemin <le fer 
» du Bruxelles à B00111 est en construction, au moins dans la partie de son 
>) tracé comprise entre Loudcrzeel cL Boom ( cette partie a été achevée depuis 
» lors). n 

Il rappelle ensuite les défectuosités de la conception primitive et il 
continue : 

u Celle année, en étudiant le terrain, on a été tout surpris de constater 
>) qu'entre Luude1·zeel et Bruxelles, on pouvait, à la condition de perce1· 
>> nu l1111nd. réduire ce maximum d'inelinaisun de Hi millimètres à ti milli 
>> 1uètn.•~. On s'est dil qu'avec G 111iUimèlres lHI reutruil tians des conditions 
» d\·xploilalion parfaitement nuruiales d l'un s'est t•mpr·p~se de vérifier que 
,; pour la pm-tie dont les plans étaient ou exécutés, ou approuvés, ce maxi 
» n111111 de ti millimètres p.11· mètre n'éluit pas dépassé. 

» 011 a constaté ahu·s qu'on pouvait foire avoir i\ l'Élal, de Bruxelles 
>) à Anvl:rs, une seconde ligne dans des conditions rl'exploilnlmn à fWll près 
» uuss i favorables que celles de Hruxelles sur Anvers pa1· Malines. Elle se-rait 
>) plus coude que la lig1w p,u .fü1liues; clh: réduiruit la distanec de 6 à 7 kilo 
» mètres entre Bruxelles et Auvers ; elle abor.Ieruit Anvers par la g;uc du 
» Sud; cllo traverserait, pat· conséquent, tous nos établissements runritimes 
>) d'Anvers, au Sud et au Nord, tandis q1ie la ligne pa1· 1Ualines contourne la 
n \'Ïlle irAn,·crs et eu aborde les éluhlissr-mcnts mariti,:"ies par le Nord. 

)) Les chemins de fer sont décrétés : les eontrats de couslructions sont 
,, passés , il s'ngil de savoir ~i d'un chemin de fer d'intérêt local on veut foire 
>> une> ~rnude ligne. 

» ~1. BEERé',AE:nT. - C'est tians celle vue que la ligne de Boom à Anver3 a 
» été décidée. >) 

La section centrale n'a pas à examiuer si la construction du tunnel qui 
figure au plan est nécessai re ou non , elle se borne à foire renwrq uer qu'il 
suffit de parcour-ir h•s Annales de eus dernières années pour se con 
vaincre que les Chamln-os firent un accueil des plus favora bics à celle 
nouvelle combinaisou qui reçut l'approbation des honorables JllM. Beer 
naert et Sainclclelte. 

Dans la séance du W mars 1884, leur successeur, I'üonorablo M. Olin, 
défendit à son tour le projet : 
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« La ligne, dit-il, qui 1·dü• not1·c.i cap il ale i1 notre gnutd port est, comme 
>> on le suit, l'une de:- plus surebargévs du pays. 011 peut prédire qu'il 
» arrivera 1111 temps où elle devie ndrn insuilisnnle pmu- le mouvement qu'elle 
1i sera nppcll;t· il desservir ..... Ün pl'ut pnh oir-, sans témérité, qu'après fa 
» cessation de la crise indusl rielle, ln ligne de Bruxelles à Anvers par 
» Malines ne répondra plus n sa destination. O11ns celle occurrence il faudrait 
>) .se résoudre à étahlir une lruisjèrne et peut être une quatrième voie ou 
,i étnhlir une ligne vers luqu el le dériverait une purlie du lrnfic. La section de 
>> Bruxelles ü Londerzeel se trouve naturellernont indiquée pour remplir ce 
» rôle de dé, ersoir. •> 

Le principe admis, il fallait nécessairement, Messit·lw,, remanier à la fois 
le tracé de la ligne el les cond ilio us d1· l'en! rt-ptise, rcnoucor au pa.~sage pnt· 
Zellick , modifier· h.•~ plans, a n-ivcr il 1,- •. 1, oi1· qoc des inclinaisons maxima de 
Om,006, écarter les courbes dont l1• l'fl)'On serait inférieur à i,000 mètres, 
construire lu liMne à double voie, avec rails en acier reposant sur· dix billes 
par rail de 9 mètres, etc ... 

La seule objection sérieuse qu'on puisse faire au projet nouveau est le 
chiffre élevé ile la dépense. 

Celte dépense, supplémentaire au devis primitif, serai] de 5,76~1000 francs 
environ, comme frais de premier établissement, ce ((UÎ porterait le coût total 
de la ligne à (i,6 l a,000 francs. 

Mais l'Exposé des motifs de la loi du 28 juillet 1884- ajoute qu'il résulte 
des calculs produits par I'administrntion, que l'économie dans les dépenses 
d'exploitation dépasserait 200,000 francs par an et attei ndrait vraisemhlahle 
mcnt 280,000 francs. 

Ainsi que le fit observer l'an der-nier le rapporteur de la section centrale, 
en prenant l'évaluation minima. et on capitalisant celle somme au taux des 
fonds d'État, Féconoruie annuelle sur l'exploitation correspondrait au produit 
d'un capitnl de~ 1t.illions. 

Ce chiffro nH;1 ile doue d'èt re pris en sérieuse considération da11s l'appré 
cialion de fa dépPrb(\ il en réeluira il sonsiblcnu-nt le n.ontanl. 
l'n me111Lrc a dl•1111111Cfc dnns fa :,Ï~ièmt• section ()lit' k-s pforis et éludes 

relatifs il celte li~111• fussent li, ,-~s à l'lttal avant ll' purement de l'indemrritè. 
La section t'l'tiinde arpuÏl' rt•I le d1•m,irulr en hl gént>l'alisant pour tous les 

autres pr·ojds. 
La li¾,;11e de tin,',< Iles ù Ann•t.:, par Londerzee l olft·<: cloue un caractère 

d intérêt ~énéral: ellt! t~l appt:lêc il rendre ll'!l H'ntt('~ Ies plus signalés au 
commerce t'l à l'i1;du~( rie <'l ~a constn.ction donnerait s,if isfaclion aux vœux 
l(_,Kilîmrs des bhitanh de la riche contrée qu'c lle duit ll"lH'e1·ser. 

Le projet de loi n'a donné lieu à aucun l'oie hostile ,m sein des sections, 
et la M!ClÎu11 Cl'lllntlt• a i'ho11uc1n d ·t•n proposH l'adoption à la Chamh1·t•. 

Le ltappcrteur, 

L. DE SADELEER. 
Le Président, 

l'. 'J'At:K. 

---- 
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( ERRA'l'A AU 1'1° 94. ) 

Chambre des Représe11tants. 

SiSSION Dl!: 1884-188:i. 

Convention conclue avec la Banque de Belgique, le t 2 février 18 8 a, pour 
l'indemniser cenfermément à la loi du 28 juillet t 884. 

llAP:POB.T 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRA.LI!, PAR ill. DE SADELEER. 

- 
Page 5: 

Alinéa 5> au lieu de : <t l'indemnité se serait élevée au ! e~ août 1883 à 
2,0.f6,708 francs » il faut lire: t< l'indemnité se serait élevée att t= aoùt 1885 
à 2,046,709 francs . 
Alinéas 6 et 7, même page, au lieu de réduction de 598,582 francs, il faut 

lire: réduction de 592,585 francs. 

••••• 


